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Un rA©gime de suprA©matie juive de la MA©diterranA©e au Jourdain : ca??est
un apartheid

Description

Par B&4??Tselem, le 12 janvier 2021

Plus de 14 millions de personnes, dont A peu prA’s la moitiA© sont juives et la??autre moitiA©
palestiniennes, vivent entre le Jourdain et la MA©diterranA©e sous un seul et mA2me rA©gime. Dans
le discours public, politique, juridique et mA©diatique, la perception courante celle de deux rA©gimes
sA©parA©s opAGrant cA'te A cA'te dans cette zone, SA©parA®©s par le Ligne verte. Le premier
rA©gime, A 1a?2intACrieur des frontiAres de 1a??A?tat souverain da??IsraA«l, est une dA©mocratie
permanente avec une population da??environ 9 millions de personnes, tous citoyens israACliens. Le
second rA©gime, dans les territoires dont IsraA«l sa??est emparA© en 1967, et dont le statut final doit
supposA©ment A2tre dA©terminA© dans de futures nA©gociations, est une occupation militaire
temporaire imposA®©e sur quelque cing millions de sujets palestiniens.

Au cours du temps, cette distinction entre deux rA©gimes sa??est de plus en plus A©loignA©e de la
rA©alitA©. Cette situation existe depuis plus de 50 ans 4?? deux fois plus longtemps que 14??AGtat
da??lIsraA«l a existA© sans celle-ci. Des centaines de milliers de colons juifs rA©sident maintenant
dans des colonies permanentes A 14??est de la Ligne verte, vivant comme sa??ils AGtaient A
la??ouest. JAGrusalem-Est a AOtA© officiellement annexA©e au territoire souverain da??lIsral«l et la
Cisjordanie a AOtA® annexA®©e en pratique. Plus important encore, la distinction obscurcit le fait que la
rA©gion entiA're entre la MA©diterranA©e et le Jourdain est organisA©e selon un unique principe :
faire progresser et renforcer la suprA©matie da??un groupe a?? les Juifs 422 sur un autre 4?7 les
Palestiniens. Tout ceci conduit A la conclusion que ce ne sont pas IA deux rA©gimes parallA’les dont
le principe suprA©maciste se trouverait, par hasard, A2tre le mA2me, mais bien un rA©gime,
gouvernant la zone entiA're et les gens qui y vivent, sur la base da??un seul principe da??organisation
unique.

Quand Ba??Tselem a AOtA© fondA© en 1989, nous limitions notre mandat A la Cisjordanie (y compris
JA©rusalem-Est) et la Bande de Gaza, et nous nous abstenions da??aborder les questions de droits
humains A 1a??intAGrieur de 1a??A?tat da??IsraA«l tel qua??AGtabli en 1948, ou de porter un regard
global sur 1a??entiA retA© de la rA©gion entre le Jourdain et la MA©diterranA©e. Pourtant, la situation
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a changA®. Le principe da??organisation du rA©gime a gagnA®© en visibilitA© au cours des derniA res
annA©es, comme en tA©moignent la A« Loi fondamentale : IsraA«l 8?22 A?tat nation du peuple juif A»,
promulguA©e en 2018, ou la promotion ouverte da??une annexion formelle de portions de la
Cisjordanie en 2020. En lien avec les A©IA©ments dA©crits ci-dessus, tout cela signifie que ce qui
arrive dans les territoires occupA©s ne peut plus Adtre traitA© sA©parA©ment de la rA@alitA© de
la??ensemble de la zone sous contrA’le israAClien. Les termes que nous avons utilisA©s ces
derniA’res annA®©es pour dACcrire la situation 4??comme A« occupation prolongA©e A» ou

A« rA©alitA© A un A?tat A» 4?2 ne sont plus adA©quats. Pour continuer A combattre efficacement
les violations des droits humains, il est essentiel da??examiner et de dA©finir le rA©gime qui gouverne
la rA©gion entiA're.

Cette publication analyse comment fonctionne le rA©gime israA®©lien pour promouvoir ses objectifs
dans la??ensemble de la zone sous son contrA’le. Nous na??offrons pas de synthA’se historique ou
da??Aovaluation, ni des mouvements nationaux palestinien et juif, ni de 1a??ancien rA©gime sud-
africain. Si ce sont des questions importantes, elles sont au-delA de la compA®©tence da??une
organisation de dA©fense des droits humains. Ce document prA©sente plutA’t les principes qui
guident le rA©gime, dA©montre comment il les met en A?uvre, indique la conclusion qui en A©@merge
sur la maniA“re dont ce rA©gime devrait A2tre dA©fini, et ce que cela signifie pour les droits humains.

Diviser, sA©parer, rA©gner

Dans la rA©gion entiA re entre la MA©diterranA©e et le Jourdain, le rA©gime israA©lien applique des
lois, des pratiques et une violence da??A?tat conA§ues pour cimenter la suprA©matie da??un groupe
a?? les Juifsa?? sur un autre 4?2 les Palestiniens. Une mA®©thode clA© pour poursuivre cet objectif est
de construire 1a??espace diffA©@remment pour chaque groupe.

Les citoyens juifs vivent comme si la rA©gion entiA re AGtait un espace unique (A 1a??exception de la
Bande de Gaza). La Ligne verte ne signifie A peu prA’s rien pour eux : qua??ils vivent A 1a??ouest, A
la??intACrieur du territoire souverain da??IsraA«l, ou A 1a??est, dans des colonies qui ne sont pas
formellement annexA©es A IsraA«l, cela na??a pas da??importance pour leurs droits ou leur statut.

La??endroit 0A! les Palestiniens vivent, en revanche, est crucial. Le rA©gime israA®©lien a divisA© la
zone en plusieurs unitA©s qua??il dAGfinit et gouverne diffA©remment, accordant aux Palestiniens des
droits diffA@rents dans chacune. La division na??est pertinente que pour les Palestiniens. La??espace
gA®©ographique, qui est da??un seul tenant pour les Juifs, est une mosaA que fragmentA©e pour les
Palestiniens :

e Les Palestiniens (aussi appelA©s Arabes israA®liens) qui vivent sur le territoire dA©fini en 1948
comme territoire souverain israA©lien sont des citoyens israA®©liens ; ils reprA©sentent prA’s de
17% des citoyens de 1a??A?tat. Si ce statut leur offre beaucoup de droits, ils ne jouissent pas des
mA2mes droits que les citoyens juifs, en thA©orie comme en pratique 4?? comme expliquA© en
dActail ci-dessous.
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 Environ 350 000 Palestiniens vivent A JA©rusalem-Est, qui sa??AGtend sur quelque 70 000
dunams [1 dunam = 1000 mA“tres carrA©s] qua??IsraA«l a annexA©s A son territoire souverain
en 1967. lIs sont dA©finis comme A« rA©sidents permanents A» da??IsraA«l, un statut qui leur
permet de vivre et de travailler en IsraA«l sans avoir besoin de permis spA©ciaux, de recevoir les
bA©nAcCfices sociaux et 1a??assurance maladie, et de voter dans les A®lections municipales.
MalgrA®© tout, la rA©sidence permanente, contrairement A la citoyennetA©, peut Adtre
rA©voquA©e A tout moment, A la discrAGtion totale du ministre de 1a??IntACrieur. Dans
certaines circonstances, elle peut aussi expirer.

e Bien qua??IsraA«l na??ait jamais annexA© formellement la Cisjordanie, il traite ce territoire
comme lui appartenant. Plus de 2,6 millions de sujets palestiniens vivent en Cisjordanie, dans des
dizaines da??enclaves cloisonnA©es, sous un gouvernement militaire rigide, et sans droits
politiques. Dans environ 40% de ce territoire, IsraA«l a transfA©rA®© certains pouvoirs civils A
la??AutoritA© palestinienne (AP). Mais 1a??AP est encore subordonnA©e A IsraA«l et ne peut
exercer ses pouvoirs limitA©s qua??avec son consentement.

 La Bande de Gaza abrite prA’s de deux millions de Palestiniens, lesquels sont A©galement
dA©pourvus de droits politiques. En 2005, IsraA«l a retirA© ses forces armA©es de la Bande de
Gaza, dA©mantelA© les colonies qua??il y avait construit et abdiquA© toute responsabilitA©
pour le sort de la population palestinienne sur place. Mais aprA’s la prise de contrA’le par le
Hamas en 2007, IsraA«l a imposA®© un blocus sur la Bande de Gaza qui est encore en vigueur.
Pendant toutes ces annA®©es, IsraA«l a continuA© A contrA’ler, de 1a??extACrieur, presque
chaque aspect de la vie A Gaza.

IsraA«l accorde aux Palestiniens un ensemble de droits bien distinct dans chacune de ces unitA©s 4??
mais toujours infA@rieur A celui accordA© aux citoyens juifs. La??objectif de la suprA©matie juive est
poursuivi diffA@remment dans chaque unitA© et les formes da??injustice qui en rA©sultent diffA rent :
la??expA©rience vA©cue par les Palestiniens de Gaza sous blocus na??est pas la mA2me que celle
des Palestiniens de Cisjordanie, des rA©sidents permanents de JA©rusalem-Est ou des Palestiniens
citoyens A 1a??intAG©rieur du territoire israA©lien souverain. NA©anmoins, toutes ces situations sont
des variations sur le thA"'me de la domination israA®©lienne et du traitement da??infACrioritA© des
droits et du statut des Palestiniens, comparativement A leurs voisins juifs.

Quatre mA®©thodes principales utilisA©es par le rAG©gime israA©lien pour promouvoir la suprA©matie
juive sont dAGtaillACes ci-dessous. Deux da??entre elles sont mises en A?uvre de maniAre uniforme
dans la rA©gion entiAre : la restriction de la migration des non-juifs et la??accaparement de terres
palestiniennes pour construire des communautA©s rA©servA©es aux Juifs, tout en relA©guant les
Palestiniens A de petites enclaves. Les deux autres sont principalement mises en A?uvre dans les
Territoires occupA®©s : des restrictions draconiennes sur le dA©placement des Palestiniens non-
citoyens et le dA©ni de leurs droits politiques. Le contrA’le sur ces aspects de la vie se trouve

entiA rement dans les mains da??IsraA«l : dans la rA©gion entiA're, IsraA«l a le monopole du pouvoir
sur la??enregistrement de la population, l1a??allocation des terres, les listes da??AClecteurs et le droit
(ou 1a?7interdiction) de voyager A 1a??intA@rieur de la rA©gion, da??entrer A na??importe quel
endroit de la rA©gion, ou da??en sortir.

A. Immigration &?? exclusivement pour les Juifs :
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Toute personne juive dans le monde, ainsi que ses enfants, petits-enfants et conjoint ou conjointe, est
habilitA©e A immigrer en IsraA«l A na??importe quel moment et A recevoir la citoyennetA©
israA©lienne, avec tous ses droits associA©s. lIs reA8oivent ce statut mA2me sa??ils choisissent de
vivre dans une colonie de la Cisjordanie qui na??est pas formellement annexA©e au territoire
souverain da??IsraA«l.

En revanche, les non-Juifs na??ont pas droit A un statut juridique dans les zones contrA’IA©es par
IsraA«l. Accorder un statut est laissA© A la discrAGtion presque totale des reprA©sentants du
gouvernement 4?2 le ministre de 1a??IntAGrieur (IA oAt IsraA«l a la souverainetA® territoriale) ou le
commandant militaire (dans les Territoires occupA©s). En dA©pit de cette distinction officielle, le
principe da??organisation reste le mA2me : les Palestiniens vivant dans da??autres pays ne peuvent
immigrer vers la rA©gion situA©e entre la MA©diterranA©e et le Jourdain, mA2me si eux-mA2mes,
leurs parents ou leurs grands-parents y sont nA©s et y ont vA©cu. La seule faA§on dont les
Palestiniens peuvent immigrer vers des zones contrA’IA©es par IsraA«l est da??A©pouser une
Palestinienne ou un Palestinien qui y vit dAGJA a4?? comme citoyen, rA©sident ou sujet 4?2, tout en
remplissant une sA©rie de conditions et en recevant 1a??approbation da??IsraA«l.

IsraA«l na??empAache pas seulement Ia??immigration palestinienne mais bloque aussi le
dA©mA©nagement palestinien entre les zones, si le dA©placement A« amA®Cliore A» son statut aux
yeux du rA©gime. Par exemple, des citoyens palestiniens da??IsraA«l ou des rA©sidents de
JA©rusalem-Est peuvent facilement dA©@mA®©nager en Cisjordanie (bien qua??ils risquent leurs droits
et leur statut en le faisant). Les Palestiniens des Territoires occupA©s ne peuvent pas obtenir la
citoyennetA© israA®lienne et JAA©@mA®©nager vers le territoire 0A! IsraA«l a la souverainetA®, sauf
dans de trA’s rares occasions, qui dA©pendent de Ia??approbation des responsables israACliens.

La politique da??IsraA«l sur le regroupement familial illustre ce principe. Pendant des annA®es, le
rA©gime a placA© de nombreux obstacles devant les familles dans lesquelles chaque conjoint vit dans
une unitA© gA©ographique diffA@rente. Au cours du temps, ceci a gA2nA© et souvent empA2chA© les
Palestiniens A©pousant un Palestinien ou une Palestinienne da??une autre unitA© da??acquAcrir le
statut de cette unitA©. En consA@quence des dizaines de milliers de familles na??ont pas pu vivre
ensemble. Quand 14??un des A©poux est rA@sident de la Bande de Gaza, IsraA«l autorise A la famille
A y vivre, mais si 1a??autre conjoint est rA@sident de Cisjordanie, IsraA« eX|ge que les deux
dA@mA©nagent de maniA're permanente A Gaza. En 2003, la Knesset a votA© une Ordonnance
temporaire (encore en vigueur) interdisant la dAClivrance de la citoyennetA®© israA©lienne ou de la
rA©sidence permanente aux Palestiniens des Territoires occupA©s qui A©pousent des IsraACliens ou
IsraACliennes a?? contrairement aux citoyens da??autres pays. Dans des cas exceptionnels
approuvA©s par le ministre de 1a??IntACrieur, des Palestiniens de Cisjordanie qui A©pousent des
IsraA®©liens ou IsraA©liennes peuvent se voir accorder le statut en IsraA«l 42? mais uniquement de
faA§on temporaire et sans accA’s aux avantages sociaux.

IsraA«l sape aussi le droit des Palestiniens des Territoires occupA©s a4?? y compris JAGrusalem-Est
a?? A continuer A vivre IA 0A! ils sont nA©s. Depuis 1967, IsraA«l a rA©voquA®© le statut de quelque
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250000 Palestiniens en Cisjordanie (JA©rusalem-Est inclus) et dans la Bande de Gaza, dans certains
cas pour le motif qua??ils avaient vA©cu A 1a??AGtranger pour plus de trois ans. Cela inclut des
milliers de rA©sidents de JA©rusalem-Est qui ont dA@mA©nagA© A quelques kilomA'tres A peine A
la??est de leurs maisons vers des parties de la Cisjordanie qui ne sont pas officiellement annexA©es.
Toutes ces personnes ont AOtA© volA©es de leurs droits A retourner A leurs maisons et dans leurs
familles, oAl elles sont nA©es et ont AOtA© AClevA©es.

B. S&??emparer des terres pour les juifs tout en entassant les Palestiniens dans des enclaves :

IsraA«l pratique une politique de A« judaA sation A» de la rA©gion, basA®©e sur la pensA®e que la
terre est une ressource censA©e bA©nAGficier presque exclusivement au public juif. La terre est
utilisA©e pour dA©velopper et AGtendre les communautA©s juives existantes et en construire de
nouvelles, alors que les Palestiniens sont dA©possA©dAO©s et regroupA©s dans de petites enclaves
surpeuplA®es. Cette politique a AOtA® pratiquA©e pour la terre dans le territoire israA©lien souverain
depuis 1948, puis appliquA©e aux Palestiniens des Territoires occupA©s depuis 1967. En 2018, le
principe sous-jacent a AOtA® inscrit dans la Loi fondamentale : IsraA«l 4?27 Etat nation du peuple juif,
qui stipule que A« 1a??A?tat considA're que le dA©veloppement des colonies juives est une valeur
nationale et agira pour encourager et promouvoir la??AGtablissement et le renforcement de telles
colonies A».

A 1a??intACrieur de son territoire souverain, IsraA«l a promulguA®© des lois discriminatoires, et tout
particuliA"rement la Loi sur la propriA©tA© des absents, autorisant A exproprier de vastes parcelles de
terres dA©tenues par des Palestiniens, y compris des millions de dunams dans des communautA©s
dont les rA©sidents ont AOtA© expulsA©s ou ont fui en 1948 et ont AOtA© empA2chA©s da??y
retourner. IsraA«l a aussi rA©duit de maniA re importante les zones dA©signA©es pour les
communautA®©s et les conseils locaux palestiniens, qui ont maintenant accA's A moins de 3% de la
surface totale du pays. La plupart des terres dA©signA©es sont dA©jA saturA©es de constructions.
En consA©quence, plus de 90% des terres dans le territoire souverain da??IsraA«l sont maintenant
sous le contrA’le de 1a??AGtat.

IsraA«l a utilisA© ces terres pour construire des centaines de communautA©s pour les citoyens juifs
a?? et pas une seule pour les citoyens palestiniens. Il y a une seule exception : une poignA©e de villes
et de villages construits pour concentrer la population bA©douine, qui a AOtA© dA©pouillACe de la
plupart de ses droits de propriA©tA©. La majeure partie des terres sur lesquelles les BA©douins
vivaient a AOtA© expropriA©e et enregistrA©e comme terre domaniale da??A?tat. Beaucoup de
communautA©s bA©douines ont AOtA© dAcfinies comme A« non-reconnues A» et leurs rA©sidents
comme A« envahisseurs A». Sur des terres historiquement occupA®©es par des BA©douins, IsraA«l a
bAc¢ti des communautA©s exclusivement pour les Juifs.

Le rA©gime israA®©lien restreint SAOVA rement la construction et le dA©veloppement dans le peu de
terres qui reste aux communautA®©s palestiniennes A 1a??intACrieur de son territoire souverain. Il
sa??abstient aussi de prA©parer des plans da??urbanisation qui reflA"tent les besoins de la

Page 5
Agence MA®©dia Palestine


https://www.btselem.org/publications/summaries/199704_quiet_deportation
https://www.adalah.org/en/law/view/533
https://www.adalah.org/uploads/oldfiles/Public/files/Discriminatory-Laws-Database/English/04-Absentees-Property-Law-1950.pdf
https://www.adalah.org/uploads/oldfiles/upfiles/Christian%20Aid%20Report%20December%202010%20FINAL(1).pdf
https://www.hrw.org/news/2020/05/12/israel-discriminatory-land-policies-hem-palestinians
https://www.adalah.org/en/content/view/6558
https://adva.org/wp-content/uploads/2014/09/NegevEnglishSummary.pdf
https://www.972mag.com/new-jewish-settlements-planned-on-top-of-bedouin-villages/
http://bimkom.org/wp-content/uploads/%D7%94%D7%AA%D7%9B%D7%A0%D7%95%D7%9F-%D7%94%D7%9E%D7%AA%D7%90%D7%A8%D7%99-%D7%91%D7%99%D7%99%D7%A9%D7%95%D7%91%D7%99%D7%9D-%D7%A2%D7%A8%D7%91%D7%99%D7%99%D7%9D-%D7%91%D7%99%D7%A9%D7%A8%D7%90%D7%9C-%D7%AA%D7%9E%D7%95%D7%A0%D7%AA-%D7%9E%D7%A6%D7%91-%D7%9E%D7%95%D7%A7%D7%98%D7%9F.pdf

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

population, et garde les zones de juridiction de ces communautA©s virtuellement inchangA®©es en
dA©pit da??un accroissement de la population. Le rA©sultat est un ensemble de petites enclaves
surpeuplA©es 0A! les rAG©sidents na??ont da??autre choix que de construire sans permis.

IsraA«l a aussi votA© une loi permettant aux communautA©s avec des comitA©s da??admission, qui
se comptent par centaines dans tout le pays, de rejeter des candidats palestiniens pour raison

da??A« incompatibilitA© culturelle A». En pratique, cela empAache les citoyens palestiniens de vivre
dans des communautA©s conA8ues pour les Juifs. Officiellement, tout citoyen israA©lien peut vivre
dans na??importe laquelle des municipalitA©s du pays ; en pratique, 10% seulement des citoyens
palestiniens le font. s sont alors gA©nA®©ralement relA©guA©s dans des quartiers SA©parA©s, A
cause du manque de services A@ducatifs, religieux ou autres, du coA»t prohibitif da??acheter une
maison dans da??autres parties de la ville ou des pratiques discriminatoires dans les ventes de terrains
et de maisons.

Le rA©gime a utilisA© le mA2me principe da??organisation en Cisjordanie (y compris JA©rusalem-Est)
depuis 1967. Des centaines de milliers de dunams, incluant des terres agricoles et des pAc¢turages, ont
AotA© pris A des sujets palestiniens sous des prAGtextes variA©s, et utilisA©s, entre autres choses,
pour AGtablir et AGtendre des colonies, y compris des quartiers rA©sidentiels, des terres agricoles et
des zones industrielles. Toutes les colonies sont des zones militaires fermA©es 0A! les Palestiniens
sont interdits da??entrA©e sans permis. Pour le moment, IsraA«l a AGtabli plus de 280 colonies en
Cisjordanie (y compris JA©rusalem-Est), qui sont maintenant le domicile de plus de 600 000 juifs.
Da??autres terres encore ont AGtA© rA©quisitionnA©es pour construire des centaines de kilomA'tres
de routes de contournement pour les colons.

IsraA«l a instituA© un systA'me de planification urbaine sA©parA© pour les Palestiniens en
Cisjordanie, conA8u principalement pour empA2cher la construction et le dA©veloppement. De vastes
Aotendues de terrain ne sont pas disponibles pour la construction, car elles ont AOtA© dA©clarACes
terres da??A?tat, zones de tir, rA©serves naturelles ou parcs nationaux. Les autoritA©s
sa??abstiennent aussi de rA©diger des plans da??urbanisation adA©quats reflAGtant les besoins
prA©sents et futurs des communautA©s palestiniennes dans les quelques terres encore
A©pargnA©es. Le systA'me de planification sSA©parA®© est centrA© sur la dA©molition des structures
construites sans permis 4?7 IA encore, en la??absence da??alternative. Tout cela a parquA®© les
Palestiniens dans des dizaines da??enclaves densA©ment peuplA©es, le dA©veloppement en dehors
de celles-ci 4?2 que ce soit pour un usage rA©sidentiel ou public, y compris Ia??infrastructure 4?7
Actant presque complA“tement interdit.

C. Restriction de la libertA© de dA©placement des Palestiniens

IsraA«l permet A ses citoyens et rA@sidents juifs et palestiniens de voyager librement dans toute la
rA©gion. Les exceptions sont 1a??interdiction da??entrer dans la Bande de Gaza, dA©finie comme
A« territoire hostile A» et 1a??interdiction (de pure forme pour la??essentiel) da??entrer dans des
zones qui sont censA©es Adtre sous la responsabilitA© de 1a??AP (zone A). Dans de rares cas, des
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citoyens ou des rA©sidents palestiniens sont autorisA©s A entrer A Gaza.

Les citoyens israA®©liens peuvent aussi quitter le pays et y revenir A na??importe quel moment. En
revanche, les rA©sidents de JA©rusalem-Est na??ont pas de passeport israA®lien et une absence de
longue durA©e peut avoir pour consA©quence la rA©vocation de leur statut.

IsraA«l restreint systA©matiquement le dA©placement des Palestiniens des Territoires occupA©s et
leur interdit en gA©nACral de se dA©placer entre les unitA©s. Les Palestiniens de Cisjordanie qui
souhaitent entrer en IsraA«l, A JA©rusalem-Est ou dans la Bande de Gaza doivent faire une demande
auprA’s des autoritA©s israA©liennes. Dans la Bande de Gaza, qui a AGtA© sous blocus depuis 2007,
la population entiA re est emprisonnA©e puisqua??IsraA«l interdit presque tout dA©placement, pour
entrer ou sortir 8?? sauf dans les rares cas dA©finis comme humanitaires. Les Palestiniens qui
souhaitent quitter Gaza ou les Palestiniens da??autres unitA©s qui souhaitent y entrer doivent aussi
soumettre une demande spA®©ciale de permis auprA’s des autoritA©s israA©liennes. Les permis ne
sont accordA©s qua??occasionnellement et ne peuvent Adtre obtenus que par un mA©canisme strict
et arbitraire, ou rA©gime des permis, qui manque de transparence et de clartA© dans les rA"gles
da??attribution. IsraA«l traite chaque permis accordA© A un Palestinien comme un acte magnanime,
plutA’t que comme le respect da??un droit acquis.

En Cisjordanie, IsraA«l contrA’le toutes les routes entre les enclaves palestiniennes. Cela permet A
la??armA©e da??installer des checkpoints mobiles, de fermer des points da??accA’s aux villages, de
bloguer des routes et de stopper le passage aux checkpoints A son grA®©. De plus, IsraA«l a construit
la BarriAre de sA©paration A 1a??intAGrieur de la Cisjordanie et dA©signA®© la terre palestinienne, y
compris agricole, coincA©e entre la barriA're et la Ligne verte comme une A« zone charniAre A». Les
Palestiniens de Cisjordanie ne sont pas autorisA©s A entrer dans cette zone, soumis au mA2me
rA©gime de permis.

Les Palestiniens des Territoires occupA©s doivent aussi avoir une permission israA®lienne pour aller
A 1a??AGtranger. En gA©nAGral, IsraA«l ne leur permet pas da??utiliser la??aAGroport international
Ben Gourion, qui se trouve A 14??intA©rieur de son territoire souverain. Les Palestiniens de
Cisjordanie doivent emprunter des vols A 1a??aA®@roport international de Jordanie 4?? mais ne
peuvent le faire que si IsraA«l leur permet de traverser la frontiA re avec la Jordanie. Chaque annA®©e,
IsraA«l refuse des milliers de demandes pour traverser cette frontiA're, sans explication. Les
Palestiniens de Gaza doivent traverser par le point de passage de Rafah, contrA’1A© par 1a??Egypte
a?? A condition qua??il soit ouvert, les autoritA©s A©gyptiennes les laissent passer et ils peuvent
entreprendre le long trajet A travers le territoire A©gyptien. Dans de rares exceptions, IsraA«l permet
aux Gazaouis de voyager A travers le territoire souverain, dans une navette sous escorte, de maniAre
A atteindre la Cisjordanie et de IA A continuer vers la Jordanie et leur destination.

D. DA©ni du droit des Palestiniens A une participation politique

Comme leurs homologues juifs, les citoyens palestiniens da??IsraA«l peuvent entreprendre une action
politique pour promouvoir leurs intA©rAzts, par exemple voter ou Adtre candidat A une fonction
publique. lls peuvent AClire des reprA©sentants, AGtablir des partis ou rejoindre des partis existants.
Cela dit, les AClus palestiniens sont continuellement vilipendA©s a?? un sentiment propagA®© par des
personnalitA©s politiques clA©s a?7? et le droit des citoyens palestiniens A la participation politique est
constamment attaquA®©.
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Les quelque cing millions de Palestiniens qui vivent dans les Territoires occupA©s ne peuvent pas
participer au systA me politique qui gouverne leurs vies et dA©termine leur avenir. ThA©oriquement, la
plupart des Palestiniens sont ACligibles pour voter dans les AClections de 1a??AP. Pourtant, comme
les pouvoirs de 1a??AP sont limitA©s, mA2me si les A@lections se tenaient rA©guliA rement (les
derniAres A©taient en 2006), le rA©gime israAClien gouvernerait encore les vies des Palestiniens,
puisqua??il se rAG@serve le contrA’le da??aspects majeurs de la gouvernance dans les Territoires
occupA®©s. Cela inclut le contrA’le sur 1a??immigration, la??enregistrement de la population, les
politiques de planification et da??amA©nagement du territoire, [a??eau, les infrastructures de
communication, les importations et exportations, et le contrA’le militaire sur la terre, la mer et
la??espace aACrien.

A JAGrusalem-Est, les Palestiniens sont pris entre le marteau et [a??enclume. Comme rA©sidents
permanents da??IsraA«l, ils peuvent voter dans les A©lections municipales, mais pas pour le
parlement. D4??un autre cA'tA©, IsraA«l rend difficile leur participation aux A©lections de 1&??AP.

La participation politique englobe plus de choses que le vote ou la candidature A une fonction
publique. IsraA«l dA©nie aussi aux Palestiniens des droits politiques comme la libertA© de parole et la
libertA© da??association. Ces droits permettent aux individus de critiquer des rA©gimes, de manifester
contre des politiques, de former des associations pour faire avancer leurs idA©es et plus
gA©nA©ralement de travailler A promouvoir le changement social et politique.

Une kyrielle de lois, comme la loi sur le boycott et la loi sur la Nakba, a limitA®© la libertA© des
IsraACliens A critiquer les politiques liA©es aux Palestiniens dans toute la rA©gion. Les Palestiniens
des Territoires occupA©s sont confrontA©s A des restrictions encore plus dures : ils ne sont pas
autorisA©s A manifester ; beaucoup da??associations ont AOtA® interdites ; et presque toute
dA©claration politique est considA©rA©e comme une incitation A la violence. Ces restrictions sont
assidument appliquA®©es par les tribunaux militaires, qui ont emprisonnA© des centaines de milliers de
Palestiniens et sont un mA©canisme clA© pour soutenir Ia??occupation. A JA©rusalem-Est, IsraA«l
A2uvre A empAacher toute activitA© sociale, culturelle ou politique associA©e de quelque faA§on que
ce soit avec 1a??AP.

La division de l1a??espace empA2che aussi une lutte palestinienne unifiA©e contre la politique
israA@lienne. La variation dans les lois, les procA©dures et les droits au sein des unitA©s
gA®©ographiques et les restrictions de dA©placement draconiennes ont sA©parA®© les Palestiniens en
groupes distincts. Cette fragmentation na??aide pas seulement IsraA«l A promouvoir la suprA©matie
juive, elle entrave aussi la critique et la rA@sistance.

Non A la??apartheid : Ceci est notre combat

Le rA©gime israA®lien, qui contrA’le tout le territoire entre le Jourdain et la MA©diterranA©e, cherche
A faire avancer et A cimenter la suprA©matie juive dans toute la rA©gion. A cette fin, il a divisA© la
rA©gion en plusieurs unitA©s, chacune dotA©e da??un ensemble diffA©rent de droits pour les
Palestiniens a?7? toujours infAGrieurs aux droits des Juifs. Dans le cadre de cette politique, les
Palestiniens se voient refuser de nombreux droits, dont le droit A 14??auto-dA©termination.

Cette politique est mise en A?uvre de plusieurs faA§ons. IsraA«l moule la dA©mographie et
la??espace par des lois et des ordonnances qui permettent A tout Juif dans le monde ou A sa famille
da??obtenir la citoyennetA© israA®lienne, mais dA©nie presque complA“tement cette possibilitA© aux

Page 8
Agence MA®©dia Palestine


https://www.btselem.org/routine_founded_on_violence
https://www.btselem.org/duty_to_end_occupation
https://www.haaretz.com/israel-news/.premium-palestinians-ask-israel-to-let-east-jerusalem-residents-vote-in-pa-election-1.8255238
https://www.english.acri.org.il/post/___48
https://www.adalah.org/en/content/view/7188
https://www.btselem.org/publications/201007_right_to_demonstrate
https://www.btselem.org/military_courts

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Palestiniens. Il a physiquement reconstruit la rA©gion entiA re en sd??emparant de millions de dunams
de terre et en AGtablissant des communautA©s rA@servA©es aux Juifs, tout en repoussant les
Palestiniens vers des petites enclaves. Le dA©placement est contraint par des restrictions sur les
sujets palestiniens, et le rA©gime politique exclut des millions de Palestiniens de la participation aux
processus qui dAGterminent leur vie et leur avenir, tout en les maintenant sous occupation militaire.

Un rA©gime qui utilise lois, pratiques et violence organisA©e pour cimenter la suprA©matie da??un
groupe sur un autre est un rA©gime da??apartheid. La??apartheid israAClien qui promeut la
suprA©matie des Juifs sur les Palestiniens na??est pas nA© en un seul jour, ni da??un seul discours.
Ca??est un processus qui est graduellement devenu plus institutionnalisA© et plus explicite, avec des
mA®©canismes introduits au cours du temps dans la loi et dans la pratique pour promouvoir la
suprA©matie juive. Ces mesures accumulA©es, leur omniprA©sence dans la I1AGgislation et la pratique
politique, et le soutien public et judiciaire qua??elles reA8oivent 4?2 tout cela forme la base de notre
conclusion : la barre pour qualifier le rA©gime israAClien da??apartheid a AOtA© atteinte.

Si ce rA©gime sa??est dAGveloppA© pendant autant da??annA©es, pourquoi publier cet article en
2021 ? Qua??est-ce qui a changA®© ? Les derniAres annA©es ont vu un accroissement de la
motivation et la volontA© des institutions et des responsables israA©liens da??inscrire la suprA©matie
juive dans la loi et de dA©clarer ouvertement leurs intentions. La promulgation de la Loi fondamentale :
IsraA«l 8?7 1a??AGtat nation du peuple juif et le plan proclamA®© da??annexer formellement des
parties de la Cisjordanie ont A@branlA®© la faA§ade qua??IsraA«l a A?2uvrA© pendant des annAGes A
maintenir.

La loi fondamentale de 1a??A?tat-nation, promulguA©e en 2018, enracine le droit du peuple juif A
la??auto-dAGtermination A 1a??exclusion de tous les autres. Elle AGtablit que distinguer les Juifs en
IsraA«l (et partout dans le monde) des non-Juifs est fondamental et IA©gitime. Sur la base de cette
distinction, la loi permet la discrimination institutionnalisA©e en faveur des Juifs dans la??implantation,
la domiciliation, le dA©veloppement des terres, la citoyennetA®©, la langue et la culture. Il est vrai que le
rA©gime israA®©lien a largement suivi ces principes auparavant. Mais maintenant, la suprA©matie juive
est inscrite dans la loi fondamentale, ce qui en fait un principe constitutionnel contraignant 4??
contrairement A la loi ordinaire ou aux pratiques des autoritA©s qui pouvaient Adtre remises en
question. Cela signale A toutes les institutions da??A?tat, non seulement qua??elles peuvent, mais
qua??elles doivent, promouvoir la suprA©matie juive dans la rA©gion entiAre sous contrA’le
israAClien.

Le plan da??lIsraA«l pour annexer formellement des parties de la Cisjordanie comble aussi le fossA©
entre le statut officiel des Territoires occupA©s, qui est accompagnA© da??une rhA©torique vide sur la
nA©gociation et son avenir, et le fait qua??IsraA«l a annexA© de facto la majeure partie de la
Cisjordanie depuis longtemps. IsraA«l nad??a pas mis en pratique ses dA©clarations sur la??annexion
formelle aprA’s juillet 2020 et diffAGrents responsables ont depuis rendu publiques des dA©clarations
contradictoires A propos de ce plan. IndA©pendamment de comment et quand IsraA«l poursuit son
plan da??annexion formelle, da??une faA8on ou da??une autre, son intention de rA©aliser un
contrA’le permanent sur la rA©gion entiA're a dA©JA AStA© ouvertement dA©clarA©e par les plus
hauts responsables de 14??A?tat.

La logique du rA©gime israA®lien et les mesures utilisA©es pour 1a??appliquer rappellent le rAG©gime
sud-africain, qui cherchait A prA©server la suprA©matie des citoyens blancs, en partie par une
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partition de la population en classes et sous-classes et 1a??attribution de diffA©rents droits A chacune.
Il'y a bien sA»r des diffA@rences entre les deux rA©gimes. Par exemple, la division en Afrique du Sud
Actait basA©e sur la race et la couleur de peau, alors qua??en IsraA«l elle est basA©e sur la
nationalitA®© et 1a??ethnicitA©. La sA©grA©gation en Afrique du Sud se manifestait aussi dans
la??espace public, sous la forme da??une sA©paration contrA’IA©e, formelle, publique entre les
personnes, basA©e sur la couleur de peau 4?7 un degrA© de visibilitA© qua??IsraA«l ACvite
habituellement. Pourtant, que ce soit dans le discours public ou le droit international, la??apartheid ne
signifie pas une copie exacte de la??ancien rA©gime sud-africain. Aucun rA©gime ne sera jamais
identique. A« Apartheid A» a depuis longtemps A©tA® un terme indA©pendant, enracinA®© dans des
conventions internationales, se rA©fA©rant au principe da??organisation da??un rA©gime :
promouvoir systA©matiquement la domination da??un groupe sur un autre et travailler A la cimenter.

Le rA©gime israA©lien na??a pas A se dA©clarer rA©gime da??apartheid pour A2tre dA©fini comme
tel, pas plus qua??il na??est pertinent que les reprA@sentants de 1a??A?tat proclament largement que
ca??est une dA©mocratie. Ce qui dACSfinit Ia??apartheid, ce ne sont pas des dA©clarations, mais des
pratiques. Si 1a??Afrique du Sud sa??est dA©clarA© rA©gime da??apartheid en 1948, il est
dACraisonnable da??attendre que da??autres A?tats lui emboitent le pas, AGtant donnA®© les
rA©percussions historiques. Il est plus probable que la rA©ponse de la plupart des pays A
la??apartheid de 1a??Afrique du Sud soit de dissuader les A?tats da??admettre qua??ils appliquent un
rA©gime similaire. Il est ainsi tout A fait clair que ce qui AGtait possible en 1948 na??est plus possible
de nos jours, tant juridiquement que vis-A -vis de 1a??0opinion publique.

Aussi douloureux qua??il soit de regarder la rA©alitA© en face, vivre sous asservissement est une
douleur plus grande encore. La dure rA©alitA© dAG©crite ici peut continuer de se dAGtACriorer si de
nouvelles pratiques sont introduites 4?7 avec ou sans la IA©gislation pour les accompagner. Cela
Aotant dit, cette situation a AOtA© mise en place par des personnes, et da??autres personnes peuvent
la faire empirer 422 ou A?uvrer A la remplacer. Cet espoir est la force motrice derriA're ce
communiquA©. Comment combattre une injustice si elle na??est pas correctement identifiA®©e ?
La??apartheid est le principe organisateur ; le reconnaA®tre na??est pas un fatalisme. Au contraire :
ca??est un appel au changement.

Aujourda??hui plus que jamais, lutter pour un avenir basA®© sur les droits humains, la libertA®© et la
justice est crucial. Il existe des chemins politiques variA©s vers un avenir juste, ici, entre le Jourdain et
la MAG©diterranA©e, mais nous devons da??abord tous choisir de dire non A 1a??apartheid.
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